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1. RAPPEL REGLEMENTAIRE ET OBJECTIF DE LA MODIFICATION DU 
PLU 

 
La présente modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de 

Villelongue-Dels-Monts s’inscrit dans le contexte suivant d’évolution du dit document 
d’urbanisme.  

 
La commune de Villelongue-Dels-Monts est dotée d’un PLU approuvé le 7 novembre 

2011 par délibération du Conseil Municipal. Il a depuis connu plusieurs procédures d’évolution, 
approuvé par délibération du Conseil Municipal : 

• Une modification simplifiée n°1 approuvée en date du 6 Septembre 2012, 
• Une modification simplifiée n°2 approuvée en date du 21 Janvier 2013, 
• Une modification simplifiée n°3 approuvées en date du 8 Septembre 2014. 
• Une modification simplifiée n°4 approuvées en date du 11 Janvier 2016. 
• Une modification n°1 approuvées en Mars 2016. 

 
Aujourd’hui, il s’agit donc de la 2ème modification du Plan Local d’Urbanisme.  

1.1. LA PROCEDURE DE MODIFICATION 
 
 
Au regard des articles L.153-36 et suivants du code de l'urbanisme, une procédure de 

modification est menée lorsque :  

• La commune décide de modifier, le règlement et les orientations d'aménagement et 
de programmation, 

• Sans pour autant entrer dans le champ de la révision, qui s'applique lorsque le projet 
prévoit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables, de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 
zone naturelle et forestière ou de réduire une protection édictée en raison des risques 
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 
évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.  

Il faut noter que la procédure de modification de droit commun est mise en œuvre 
quand le projet de modification a pour effet :  

• Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une zone, 
de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

• Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
• Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.  

 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement 

public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification 
(article L153-37 du Code de l’Urbanisme). 

 
Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une 

délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du 
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conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation 
encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet 
dans ces zones (article L153-38 du Code de l’Urbanisme). 

 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du 

projet, le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire 
notifie le projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L. 132-7 et L. 132-9. 

 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la 

modification. (Article L153-40 du Code de l’Urbanisme). 
 
L’enquête publique est la phase essentielle d’information du public et d’expression de 

ses avis, critiques et suggestions. Conformément à l’article L.123-9 du Code de 
l’environnement, la durée de l’enquête publique est fixée par l’autorité compétente chargée 
de l’ouvrir et de l’organiser. Elle peut être réduite à 15 jours si le plan ne fait pas l’objet d’une 
évaluation environnementale, sinon elle est de 30 jours minimum. 

 
Dans le délai d’un mois qui suit la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur 

examine les observations consignées ou annexées au registre, établit un rapport qui relate le 
déroulement de l’enquête et rédige des conclusions motivées en précisant si elles sont 
favorables ou défavorables. Ces documents sont tenus à la disposition du public en Mairie.  

 
Suite à l’enquête publique, le projet de modification peut éventuellement être modifié 

pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et rapport 
du commissaire enquêteur.  

 
La modification du PLU est ensuite approuvée par le Conseil Municipal. Cette 

délibération suivie des mesures de publicité met un terme à la procédure.  
 
 

• L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 
 
L’article R.104-12 du Code de l’Urbanisme, modifié par le Décret n2021-1345 du 13 

octobre 2021 prévoit que « Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation 
environnementale à l'occasion : 
 

1° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, lorsqu'elle permet la réalisation de 
travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000 ; 

 
2° De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131-7 et L. 131-8, lorsque celle-ci 

emporte les mêmes effets qu'une révision ; 
 
3° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, autre que celle mentionnée aux 1° 

et 2°, s'il est établi, après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux 
articles R. 104-33 à R. 104-37, qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans 
et programmes sur l'environnement. 
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Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux procédures de modification 
ayant pour seul objet de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser en application 
du 3° de l'article L. 153-41 ou la rectification d'une erreur matérielle. » 
 

La présente procédure de Modification entre dans le point 3 du présent article. Le 
dossier est donc soumis à un examen au cas par cas nécessaire à la MRAE pour statuer sur la 
soumission ou non de la Modification n°2 du PLU à évaluation environnementale.   
 

1.2. OBJET DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION DU PLU 
 
 

Cette deuxième modification du PLU de Villelongue-dels-Monts a pour objet : 
 

- Le classement en zone Naturelle de la parcelle cadastrale AH220 d’une superficie de 
4938 m2 actuellement classée en zone 1AU destinée à satisfaire les besoins à court 
terme en terrains urbanisables pour l’habitat notamment. Ce classement se justifie : 
• D’un point de vue urbanistique. La commune n’a plus aujourd’hui la volonté de 

développer l’urbanisation sur cette partie du territoire.  
• Dans une optique de préservation des espaces naturels, la parcelle est aujourd’hui 

boisée sur la totalité.  
• Au regard du risque lié aux incendies de forêts. En effet, la parcelle est concernée 

par le risque moyen du PPRIF, l’objectif est donc de réduire la vulnérabilité des 
personnes face au risque.  

 
Cette adaptation réglementaire nécessitera la modification du règlement graphique par 

le reclassement en zone Naturelle de la parcelle cadastrée AH 220, actuellement classée en 
zone 1AU.  
 

- L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU, située au Nord-Ouest du village permettant 
ainsi la réalisation, à court et moyen terme, d’une opération d’aménagement 
d’ensemble. L’ouverture à l’urbanisation de cette zone s’inscrit dans la mise en œuvre 
du PLU, qui vise à satisfaire les besoins en terrains urbanisables pour l’habitat, les activités 
et les équipements publics s’avérant nécessaires au bon fonctionnement de la zone et 
répondre aux besoins en logements sociaux. 
 

Ce secteur d’études constitue la dernière zone potentiellement urbanisable au regard du 
PLU en vigueur. Il se situe dans la continuité de l’urbanisation existante. 
 
Cette ouverture à l’urbanisation nécessitera : 

• La création d’une orientation d’aménagement et de programmation sur la zone 
2AU.  

• La modification du règlement écrit et graphique pour le classement de la zone 
2AU en zone 1AUh, ouverte à l’urbanisation. 
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1.3. DOCUMENTS CREES OU MODIFIES 
  
 

Les pièces du PLU actuellement en vigueur qui sont alors adaptées dans le cadre de 
cette procédure de modification ou les pièces complémentaires apportées sont :  

• Le rapport additif de présentation, que constitue le présent dossier spécifique à la 
présente procédure, faisant état des modifications apportées, de la justification des 
choix opérés ainsi que des incidences éventuelles des changements sur 
l’environnement et les mesures prises dans le souci de sa préservation.  

• Une OAP sera créée sur le secteur situé en zone 2AU. 
• Le plan de zonage sur lequel les adaptations sont portées.  
• Le règlement écrit. 

Les autres pièces du document d’urbanisme restent inchangées.  
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2. LE CLASSEMENT EN ZONE NATURELLE DE LA PARCELLE 
CADASTREE AH220  

2.1. SITUATION DE LA ZONE  
 

Le secteur concerné par la présente modification se situe au Sud-Est du village, au lieu-
dit « PUIG TERROS ». Il est délimité au Nord, au Sud et à l’Est par des espaces naturels boisés et 
à l’Ouest par un quartier pavillonnaire. 
 

Localisation de la zone d’étude à l’échelle du territoire communal 
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Le secteur présente aujourd’hui quelques boisements en partie sud et est en continuité 
de l’Espace Boisé Classé.  

La zone d’étude, Vue aérienne 
 

 

 
La zone comprend une parcelle cadastrée AH 220, sa superficie est estimée à 4938 m2.  
 

Situation cadastrale de la zone d’étude 
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2.1. JUSTIFICATIONS LIEES AU RESPECT DU CHAMP D’APPLICATION DE LA 
PROCEDURE DE MODIFICATION 

 
Cette procédure de Modification pour le reclassement d’une partie de la zone 1AU en 

zone Naturelle est envisageable puisqu’elle permet la réduction d’une zone à urbaniser 
diminuant de fait les possibilités de construire (Article L.153-41 du code de l’urbanisme).  
 

2.2. JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS  
 
La procédure de Modification n°2 du PLU doit permettre le classement en zone 

Naturelle de la parcelle cadastrale AH220 d’une superficie de 4938 m2, appartenant à la 
commune et actuellement classée en zone 1AU.  

 
Ce reclassement se justifie notamment : 
 

• Au regard du risque lié aux incendies de forêts. En effet, la parcelle est concernée par 
le risque moyen du plan de prévention des risques d'incendies de forêts PPRIF, le 
classement de cette parcelle en zone naturelle permettrait donc de réduire la 
vulnérabilité des personnes face à ce risque. 

 
Situation de la zone d’étude par rapport au PPRIF (Extrait de la cartographie) 
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• Dans une optique de préservation des espaces naturels. La parcelle aujourd’hui est 
boisée sur presque la totalité.  

 
• D’un point de vue urbanistique, la commune de Villelongue-dels-Monts ne projette plus 

le développement de son urbanisation sur cette partie du territoire et souhaite en 
contrepartie ouvrir à l’urbanisation une zone AU actuellement bloquée (objet de la 
présente Modification).  

 

2.3. LES ADAPTATIONS NECESSAIRES AU RECLASSEMENT EN ZONE 
AGRICOLE DE LA PARCELLE AH 220 

 
Dans le cas de la présente modification, le reclassement de la zone 1AU en partie en 

zone Naturelle nécessite d’apporter des modifications du PLU en vigueur. La pièce du dossier 
du PLU concernée par la modification est le plan de zonage échelle 1/3000. Le tableau des 
superficies des zones est également à mettre à jour.  

 
Une partie de la zone 1AU non construite (Parcelle AH 220) situé au Sud-Est du village 

au secteur dit « PUIG TERROS » sera ainsi classée en zone Naturelle. 
 

2.3.1. Estimation des surfaces avant et après 
modification du PLU 

 

Estimation des surfaces du PLU avant modification Estimation des surfaces du PLU après modification 
(Reclassement de la zone 1AU en partie) 

 

ZONES et Secteurs Superficie en ha 

UA (habitat) 4,6426 

UB (habitat) 98,7184 

UC (activités) 7,1631 

TOTAL U 110,5241 
  

1AU (habitat - 
équipements / Ouverte) 

5,4191 

2AU (habitat - équipements 
/ Bloquée) 

2,4178 

3AU (habitat / Ouverte) 8,5653 

TOTAL AU 16,4022 
  

ZONE A 295,5259 
  

ZONE N 725,2499 
  

TOTAL COMMUNE 1147,7021 

 

ZONES et Secteurs Superficie en ha 

UA (habitat) 4,6426 

UB (habitat) 98,7184 

UC (activités) 7,1631 

TOTAL U 110,5241 
  

1AU (habitat - 
équipements / Ouverte) 

4,9253 

2AU (habitat - équipements 
/ Bloquée) 

2,4178 

3AU (habitat / Ouverte) 8,5653 

TOTAL AU 15,9084 
  

ZONE A 295,5259 
  

ZONE N 725,7437 
  

TOTAL COMMUNE 1147,7021 
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Plan de zonage avant et après modification du PLU 
 

Avant Après 

  
 

 
  

NORD

SUD

ESTOUEST

Lle
va

nt

Tram
ontane

M
arin

Vent d
'Es

pagne



Commune de Villelongue-Dels-Monts – Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme 
Rapport additif de présentation 

 

 

Mars 2023 
 

12 

3. OUVERTURE A L’URBANISATION DE LA ZONE 2AU 

3.1. SITUATION AU REGARD DU PLU 
 
 

Le PLU de Villelongue-dels-Monts approuvé le 7 novembre 2011 délimitait 2 secteurs 
classés en zone 2AU bloquées sur son territoire ; situé au Nord-Est et au Nord-Ouest du village 
dont la vocation est de “satisfaire les besoins à court et moyen terme en terrains urbanisables 
pour l'habitat, les activités et les équipements publics s'avérant nécessaires au bon 
fonctionnement de la zone”. Ces secteurs étaient identifiés dans le PADD comme potentielles 
nouvelles zones d’extension dans un objectif de maîtrise, organisation et phasage du 
développement.  

 
Extrait du PADD – Situation des zones 2AU et 3AU 

 

 
Dans le cadre de la modification n°1 du PLU de Villelongue-dels-Monts, seule celle 

située au Nord-Est du village au Lieu-dit “Pedra Llampada” a été ouverte à l’urbanisation et a 
été modifiée en zone 3AU. 
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Extrait du Plan de zonage – Situation des zones 2AU et 3AU 
 

 
L’ouverture à l’urbanisation et l’aménagement de la zone 3AU a été réalisée avant la 

zone 2AU. En effet, la Zone 2AU était concernée par un périmètre non aedificandi lié à la STEP. 
Aujourd’hui la STEP a été déplacée et le site a été nettoyé et dépollué. Un skatepark avait été 
réalisé sur cette zone mais il n’existe plus désormais. La zone 2AU peut aujourd’hui faire l’objet 
d’une ouverture à l’urbanisation par une procédure de Modification du PLU. 

 
La zone 2AU est destinée à une vocation principale d’habitat, les équipements publics 

et activités s’avérant nécessaires au bon fonctionnement de la zone. Son ouverture à 
l’urbanisation est soumise à une procédure d’évolution du PLU et est donc différée et 
subordonnée à la production d’une orientation d’aménagement et de programmation.  

 
Une Orientation d’Aménagement et de Programmation sera donc réalisée pour la zone 

2AU dans le cadre de la présente procédure de modification.  
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3.2. SITUATION DU PROJET 

3.2.1. Le site et son environnement 
 

• SITUATION  
 
Le site d’études se situe au Nord-Ouest du village, au lieu-dit « Matamala ». Il est 

délimité : 
• A l’Ouest par un chemin agricole et la ripisylve accompagnant le ruisseau de 

Villelongue 
• Au Sud et à l’Est par des quartiers pavillonnaires, 
• Au Nord par les espaces agricoles. 

 
Localisation de la zone d’étude à l’échelle du territoire communal 
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La zone concernée par la présente modification comprend deux parcelles cadastrées 
AM 105 – 106 d’une superficie totale de 2,3 Ha.  
 

Situation cadastrale de la zone 2AU  
 

 
 
 

• DESSERTE 
 

Le site est accessible au Sud-Ouest depuis la rue de la Ribera et au Sud-Est par la voie 
en attente de la rue El Canto. Il est également traversé par des chemins ruraux, en 
raccordement avec la rue de la Ribera et la rue el Canto.  

 
A l’extrémité Nord de la zone d’étude une « voie verte » a été réalisée, porté par le Pays 

Pyrénées-Méditerranée et mis en œuvre par le Conseil Général. Cet itinéraire cyclable 
permettra de relier à terme les communes d’Argelès sur Mer et de Arles du Tech.  
  

Zone objet de la modification 
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Dessertes existantes à l’échelle de la zone d’étude 

 
Vue depuis la rue de la Ribera vers le site 

d’étude 
Vue depuis la rue el Canto vers le site d’étude 
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• OCCUPATION DES SOLS (Cf. Dossier Annexe à l’examen au cas par cas- LETICEEA)  

 
A ce jour, l’emprise du secteur est occupée principalement par des parcelles en friches, 

ponctuées de ronciers. Le site est également occupé par des zones rudérales et des zones 
artificialisées correspondant à la dalle béton accueillant un skate-park, le remblai lié aux 
travaux de la piste cyclable au Nord et la piste cyclable elle-même.  

 
Il est a noté également la présence de quelques massifs de Canne de Provence, de 

Chênes pubescents, de Pins, d’une haie de Cyprès en bordure Nord à proximité de la piste 
cyclable.  

 
Enfin, la bordure Ouest de la zone d’étude, accueille des habitats naturels en mosaïque 

avec des espèces thermophiles et non hygrophiles. Cette trame ne constitue pas une réelle 
ripisylve.  
 

Cartographie des habitats 

 
Source : Dossier Annexe à l’examen au cas par cas - LETICEEA) 

 
 
  

Villelongue dels Monts Modification n°2 du PLU 
Cas par cas « ad hoc » - Annexes  
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3.2.2. L’Analyse des capacités des réseaux  
 

• RESEAU EAU POTABLE  
 

La commune de Villelongue-dels-Monts est membre de la Communauté de communes 
Albères - Côte Vermeille - Illibéris dotée de la compétence de la distribution de l’eau potable, 
la production relève du SMEPTA. Cette situation permet à la Communauté de communes et 
à la commune de disposer d’un ensemble plus important de sites de captage. 

 
La commune de Villelongue-dels-Monts ne possède pas de captage sur son territoire. 

Elle est alimentée par les forages du Salita et le forage du Grand Bosc dont la qualité 
bactériologique et physico-chimique est satisfaisante.  
 

La zone d’étude sera connectée aux réseaux d’eau potable présent au Sud-Ouest, 
Rue de la Ribera.  

 
Des études techniques pourront être réalisées lors de la phase opérationnelle afin de 

déterminer les raccordements et composantes véritablement nécessaire au projet.  
 

Extrait du plan du réseau eau potable 
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• RÉSEAU EAUX USÉES 
 

La commune est membre de la Communauté de communes Albères - Côte Vermeille 
- Illibéris dotée de la compétence de l’assainissement collectif et non collectif. 
 

Le 10 février 2017 a été inaugurée la station intercommunale située chemin de Vergells. 
Elle collecte les eaux usées de Villelongue-dels-Monts, Saint Génis des Fontaines, Montesquieu 
des Albères et dispose d’une capacité de traitement de 13 500Eq/hbts avec une technique 
de traitement adaptée (boues activées à faible charge avec déphosphatation, nitrification 
et désinfection) et un rejet des eaux traitées dans le Tech au droit du Lac. La station 
d’épuration intercommunale possède la capacité de recevoir les futurs effluents du projet lié 
à l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU. 

 
La zone d’étude sera connectée aux réseaux d’eaux usées.  
 

Des études techniques pourront être réalisées lors de la phase opérationnelle afin de 
déterminer les raccordements et composantes véritablement nécessaire au projet.  
 

 
Extrait du plan du réseau eaux usées 

 
 

• EAUX PLUVIALES 
 

 La commune est située au bassin versant du Tech : le Tech, la rivière de Villelongue, le 
Correc de l’Hort del ferro et la rivière de la Colomère sont les quatre principaux cours d’eaux 
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s’écoulant sur le territoire communal de Villelongue-dels-Monts; le Tech constituant l’exutoire 
final de l’ensemble du système de collecte des eaux pluviales. 

 
Le territoire présente un réseau de ravins fossés et agouilles se rejetant en aval, soit dans 

la rivière de Villelongue, dans le Tech ou dans la rivière de la Madronne. Deux canaux 
d’irrigation traversent le territoire dans sa partie Nord : le canal des Albères et le canal de 
Palau. Le réseau pluvial enterré comporte 4,4 km de réseaux spécifiques de collecte, de petits 
fossés ou canaux bétonnés, localisés en bordure des rues de la vieille ville sont parfois utilisés 
pour drainer les eaux de ruissellement pluvial, vers un réseau de collecte spécifique ou dans 
le milieu naturel.   

 
Globalement, aucun problème n’existe sur le réseau pluvial de la commune, à 

l’exception d’obstructions temporaires des grilles et du réseau dues au transport de matériaux 
lors d’épisodes pluviaux. L’existence du plan de prévention des risques et de ses prescriptions 
fortes vient limiter la vulnérabilité du territoire.  

 
Tout comme la grande majorité des projets de développement urbain, l’urbanisation de la zone 

induira une imperméabilisation des sols et par la même occasion une augmentation des surfaces de 
ruissellement sur le territoire communal. Pour pallier ce phénomène, des dispositifs de types noues 
végétalisées, et/ou bassins de rétention paysagers pourront être proposés au sein de l’aménagement 
du site afin de temporiser les eaux avant leur rejet dans l’exutoire naturel.  

 
 

3.2.3. Le contexte environnemental (Cf. Dossier 
annexe à l’examen au cas par cas – LETICEEA) 

 
Il est joint au présent dossier, l’annexe obligatoire relative au cas par cas réalisée par la 

personne publique responsable. Cette Annexe présente une note écologique évaluant l’état 
écologique de la zone d’étude. 
 

Il est présenté ici les principales conclusions.  
 

• Protection du milieu naturel  
 

Le site Natura 2000 le plus proche se situe à 2,3 km au Nord (Z.S.C. n°FR9101478 « Le Tech 
»).  

Bien que le ruisseau El Tanyari constitue un lien hydrographique entre l’aire d’étude et 
le site Natura 2000, la longueur du linéaire de cours d’eau avant sa confluence dans Le Tech 
(7,8 km) et la traversée de plusieurs villages par le cours d’eau (Saint-Génis des Fontaines, 
Palau del Vidre, etc.) supprime toute possible incidence du projet sur ce site Natura 2000.  

 
La zone d’étude n’est concernée par aucun P.N.A.  

 
• Zones patrimoniales d’inventaires écologiques 

 
La Z.N.I.E.F.F. la plus proche se situe à environ 500 m au Sud-Ouest de l’aire d’étude 

rapprochée (de type II n°6622-0000 « Massif des Albères »). La situation de la zone de projet en 
bordure Nord-Ouest du village, qui la sépare de ce massif, réduit considérablement toute 
incidence possible du projet sur cette zone d’intérêt écologique.  
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A noter que l’aire d’étude rapprochée n’est pas concernée par le zonage des Espaces 
Naturels Sensibles (Schéma départemental des Espaces Naturels des Pyrénées-Orientales).  

 
La Z.I.C.O. la plus proche se situe à environ 500 m au Sud (Z.I.C.O. n°LR10 « Massif des 

Albères »). La situation de la zone de projet en bordure Nord-Ouest du village, qui la séparé 
de ce massif, réduit considérablement toute incidence possible du projet sur cette zone 
d’importance pour les oiseaux.  
 

• Habitats naturels, faune et flore 
 

Les enjeux écologiques pressentis (des habitats naturels, de la faune et de la flore) sont 
définis sur l’aire d’étude rapprochée en intégrant l’intérêt global du site au regard du contexte 
général du secteur et des écosystèmes présents localement, i.e. des corridors écologiques 
fonctionnels en place, ainsi que de la disponibilité en réservoirs de biodiversité à proximité 
et/ou au sein de l’aire d’étude.  

 
Afin de mieux représenter la sensibilité de l’aire d’étude, quatre niveaux sont comparés 

ci- après.  
 

Classe de sensibilité écologique 
 

 
Sensibilité écologique et surfaces 

 

 
Carte - Sensibilité écologique pressentie 
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3.6.4 Enjeux écologiques pressentis 
 
Les enjeux écologiques pressentis (des habitats naturels, de la faune et de la flore) sont définis 

sur l’aire d’étude rapprochée en intégrant l’intérêt global du site au regard du contexte général du 
secteur et des écosystèmes présents localement, i.e. des corridors écologiques fonctionnels en 
place, ainsi que de la disponibilité en réservoirs de biodiversité à proximité et/ou au sein de l’aire 
d’étude. 

Afin de mieux représenter la sensibilité de l’aire d’étude, quatre niveaux sont comparés ci-
après.  

 Tableau 3 : Classes de sensibilité écologique 

Niveau Code 
couleur Enjeu Observations 

Sensibilité 
très faible  Pas d’enjeux en matière de 

conservation de la nature. 

Ce niveau correspond aux zones 
rudérales, artificialisées, pauvres d’un 
point de vue floristique et faunistique. 

Sensibilité 
faible  

Enjeux faibles liés à des espaces dits 
de la « nature ordinaire ». 

L’habitat, compte tenu de la faune 
et de la flore en place, ne pressent 

pas d’enjeux particuliers de 
conservation. 

Ce niveau comprend les friches qui ont 
une faible biodiversité et ne présentent 
pas d’enjeu particulier de conservation.  

Sensibilité 
moyenne  

Enjeux moyens liés à des espaces 
attractifs pour la faune, à des 
habitats intéressants ou à des 

habitats patrimoniaux en mauvais 
état de conservation. 

Ce niveau correspond aux boisements 
(enjeux potentiels pour l’avifaune et les 

chiroptères). 

Sensibilité 
forte  

Enjeux forts qui pourraient être liés, 
selon le site, soit à la présence 

d’habitats rares en bon état de 
conservation, soit à la présence de 

milieux abritant des espèces 
animales et/ou végétales rares 

et/ou protégées. 

Ce niveau n’est à priori pas représenté sur 
l’aire d’étude rapprochée. 

 

 Tableau 4 : Sensibilité écologique et surfaces 

Habitats naturels Code CORINE 
Biotopes 

Sensibilité 
écologique Surface en m² % de la zone 

Friches 87.1 Faible 11 100 45,7 47,8 Ronciers 31.891 Faible 500 2,1 
Zones rudérales 87.2 Très faible 6 000 24,7 

37,4 Zones artificialisées 86 Très faible 1 400 5,8 
Jardins d’ornement 85.31 Très faible 1 700 7,0 
Chênes pubescents 41.71 Modérée 2 400 9,9 

14,8 Pins 84.3 Modérée 300 1,2 
Habitats en mosaïque à 

Oliviers ND Modérée 900 3,7 

TOTAL 24 300 100 100 
 

 Carte 12 : Sensibilité écologique pressentie au 1/ 1 300° 
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3.6.4 Enjeux écologiques pressentis 
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d’étude. 
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Sensibilité 
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conservation de la nature. 

Ce niveau correspond aux zones 
rudérales, artificialisées, pauvres d’un 
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Enjeux faibles liés à des espaces dits 
de la « nature ordinaire ». 

L’habitat, compte tenu de la faune 
et de la flore en place, ne pressent 
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Ce niveau comprend les friches qui ont 
une faible biodiversité et ne présentent 
pas d’enjeu particulier de conservation.  

Sensibilité 
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attractifs pour la faune, à des 
habitats intéressants ou à des 

habitats patrimoniaux en mauvais 
état de conservation. 

Ce niveau correspond aux boisements 
(enjeux potentiels pour l’avifaune et les 

chiroptères). 

Sensibilité 
forte  

Enjeux forts qui pourraient être liés, 
selon le site, soit à la présence 

d’habitats rares en bon état de 
conservation, soit à la présence de 

milieux abritant des espèces 
animales et/ou végétales rares 

et/ou protégées. 

Ce niveau n’est à priori pas représenté sur 
l’aire d’étude rapprochée. 

 

 Tableau 4 : Sensibilité écologique et surfaces 

Habitats naturels Code CORINE 
Biotopes 

Sensibilité 
écologique Surface en m² % de la zone 

Friches 87.1 Faible 11 100 45,7 47,8 Ronciers 31.891 Faible 500 2,1 
Zones rudérales 87.2 Très faible 6 000 24,7 

37,4 Zones artificialisées 86 Très faible 1 400 5,8 
Jardins d’ornement 85.31 Très faible 1 700 7,0 
Chênes pubescents 41.71 Modérée 2 400 9,9 

14,8 Pins 84.3 Modérée 300 1,2 
Habitats en mosaïque à 

Oliviers ND Modérée 900 3,7 

TOTAL 24 300 100 100 
 

 Carte 12 : Sensibilité écologique pressentie au 1/ 1 300° 
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• Zones humides 

 
D’après l'Inventaire Départemental des Pyrénées Orientales (CD 66 - 2014), l’aire 

d’étude rapprochée est concernée par une Zone Humide potentielle : il s’agit de la ripisylve 
du Tanyari, « Zone Humide surfacique à confirmer ».  

 
Cette Zone Humide potentielle recoupe la partie Ouest de l’aire d’étude sur une 

superficie d’environ 3 050 m2.  
 
Après analyse effectuée selon les critères de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté 

du 2 octobre 2009, il n’y a pas de Zone Humide au droit de l’aire de projet. Les espèces 
présentes ne sont pas caractéristiques de Zones Humides selon les critères de l'arrêté du 24 juin 
2008 modifié le 1er octobre 2009.  

 
De plus, aucun sol hydromorphe n’a été relevé.  
 
Les sols en place, étudiés par la réalisation de cinq sondages pédologiques, sont classés 

comme non caractéristiques de Zones Humides, notamment du fait de la présence de très 
nombreux cailloux aérant le sol et générant parfois un refus au sondage.  
 

3.2.1. Les risques majeurs  
 

• LE RISQUE INONDATION  
 

La commune de Villelongue-dels-Monts est concernée par des phénomènes de crues 
torrentielles et dans les secteurs les plus anthropisés, des inondations par le ruissellement pluvial.  
 

Villelongue dels Monts Modification n°2 du PLU 
 Cas par cas « ad hoc » - Annexes 
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La commune est couverte par un plan de prévention des risques naturels majeurs. Ce 
PPR prescrit notamment des mesures de prévention, de protection, de réduction de la 
vulnérabilité et de sauvegarde obligatoires.  

 
La zone d’étude est concernée, en partie Ouest, sur une superficie d’environ 2900 m2 

par le zonage rouge n°4 du PPRNP approuvé. Ce zonage correspond aux zones directement 
exposées, à risque fort et champ d’expansion des crues à préserver (rivière de Villelongue).  

 
Au regard du règlement du PPRNP, en zone Rouge, sont interdits « Tous travaux, 

remblais, déblais, dépôts de matériaux et matériels non ou difficilement déplaçables ou 
susceptibles de polluer les eaux, constructions, habitations, activités et installations de 
quelque nature qu’ils soient à l’exception des autorisations visées à l’article IV.1.3 du PPR ».  
 

Extrait du Plan de Prévention des Risques Naturels Majeurs 
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• LE PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES D’INCENDIE ET DE FORÊT  

 
La commune est concernée par un aléa faible à très fort. Au vu de cet aléa, un Plan 

de Prévention des Risques d’Incendie et de Forêt a été approuvé sur la comme en date du 
31 janvier 2007. Ce PPRIF impose des limitations à l’urbanisme et fixe des prescriptions aux 
habitants et à la commune afin de protéger les biens et les personnes contre les effets d’un 
incendie.  
 

La zone d’étude n’est pas concernée par la réglementation liée à ce risque d’incendie 
de forêt. 
 

Extrait du Plan de Prévention des Risques d’Incendie et de Forêt 

 
 

• LE RISQUE SISMIQUE  
 

La totalité de la commune de Villelongue-dels-Monts se situe dans la zone de sismicité 
3 qualifiée de modérée. Ce classement induit des mesures particulières en ce qui concerne 
les constructions de bâtiments (habitation, établissement reçevant du public, etc…).  
 

Les mesures préventives et notamment les règles de construction, d’aménagement et 
d’exploitation intégrant le risque sismique devront par conséquent, être pris en compte.  
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• LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAINS 

 
La commune de Villelongue-dels-Monts est concernée par les phénomènes de 

glissement de terrain, d’éboulements rocheux et de retrait-gonflement des argiles.  
 

La commune est couverte par un plan de prévention des risques naturels majeurs. Ce 
PPR prescrit notamment des mesures de prévention, de protection, de réduction de la 
vulnérabilité et de sauvegarde obligatoires.  
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3.3. JUSTIFICATIONS LIEES AU RESPECT DU CHAMP D’APPLICATION DE LA 
PROCEDURE DE MODIFICATION 

 

3.3.1. Analyse des capacités de densification  
 
La modification du PLU portant sur l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU doit être 

justifiée - depuis l’entrée en vigueur de la loi ALUR (mars 2014) - au regard des capacités 
d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité 
opérationnelle d’un projet dans ces zones (article L.153-38 du code de l’Urbanisme).  
 

Par conséquent, le tissu urbain de la commune de Villelongue-dels-Monts a été étudié 
afin d’évaluer le potentiel d’espaces disponibles sur la base d’une analyse cadastrale et de 
la photo aérienne. Cette analyse a été appuyée notamment par des données issues de la 
mairie sur les permis de construire accordés (ces parcelles identifiées dans le tableau de 
synthèse ne sont pas comptabilisées dans le potentiel de dents creuses). 

 
Cette identification est basée sur plusieurs critères :  

- Le terrain ne doit pas être enclavé : un accès doit pouvoir être réalisable. 
- Le terrain ne doit pas être un espace public.  
- Le terrain doit être constructible au regard des risques, des enjeux paysagers. 

 
Ainsi, seules les unités foncières de surface suffisante pour être construites ont été prises 

en compte.  
 
Le tableau et la carte de situation ci-dessous liste et identifie l’ensemble des dents 

creuses répertoriées dans les zones urbanisées.  
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Tableau listant les dents creuses repérées 

 
  

Zone Bleue Zone Rouge B2 B1 Rouge
AL 128 1337 1 - - - - - - - s

AL 88 1127 1 - - - - - - -

AD 95 3536 - - - - - - - -
Parcelle grevée d'un emplacement réservé (ER 

n°6) destiné à l'extension du cimetière

AD 248 665 - - - - - -
Parcelle 

enclavée -
Parcelle grevée d'un emplacement réservé (ER 

n°6) destiné à l'extension du cimetière

AD 76 1516 - - - - - - - -
Parcelle grevée d'un emplacement réservé (ER 

n°6) destiné à l'extension du cimetière
AE 346 1268 1 - - - - - - -

AE 347 85 1 - - - - - - -

AE 100 264 1 - - - - - - -

AE 101 824 1 - - - - - - -

AE 295 1312 1 - - - - - - - Construction en cours

AE 312 1682 1 - - - - - - - Construction en cours

AE 348
1067 dont 782 
m2 de surface 
constructible

1 - - - - Constructible en partie

AI 297
1174 dont 660 
m2 de surface 
constructible

1 - - - - - - Concernée en partie par le PPRNP - 
Construction en cours

AI 355
1588 dont 1208 
m2 de surface 
constructible

2 - - - - -
Concernée en partie par le PPRNP et le PPRIF - 

Constructible en partie

AI 183 12912 - - -
Concernée en totalité par le PPRIF - Parcelle 

grevée par un Espace Boisé Classé
AI 90 1311 1 - - - - - - Espace boisé

AI 89 1295 1 - - - - - - Espace boisé Concernée en totalité par le PPRIF 

AI 4 3489 7 - - - - - -

AH 283 16638 - - - - - - Parc Privé
Concernée en partie par le PPRNP et en totalité 

par le PPRIF - Constitue un parc privé arboré

AK 39 1805 1 - - - - -
Concernée en partie par le PPRNP et en totalité 

par le PPRIF - Constructible en partie

AK 42 2348 1 - - - - - - Concernée en totalité par le PPRIF - 
Constructible en partie

AK 45 1722 1 - - - - - Concernée en totalité par le PPRIF - 
Constructible en partie

AK 64 2198 1 - - - - - Concernée en totalité par le PPRIF - 
Constructible en partie

AK 58 564 - - - - Parcelle 
enclavée 

- Concernée en partie par le PPRNP et en totalité 
par le PPRIF - Constructible en partie

AK 59 507 - - - - Parcelle 
enclavée

- Concernée en partie par le PPRNP et en totalité 
par le PPRIF - Constructible en partie

AK 60 1216 - - - - Parcelle 
enclavée

- Concernée en partie par le PPRNP et en totalité 
par le PPRIF - Constructible en partie

TOTAL ZONES U 
surfaces des dents 
creuses recensées 

26 62271 -

TOTAL ZONES U 
dents creuses 

constructibles hors 
projet en cours 

- 18599 20

AH 270 2951 6 - - - - - -
Concernée en totalité par le PPRIF - 

Constructible en partie

AH 164 1360 14 - - - - - Concernée en partie par le PPRNP et en totalité 
par le PPRIF - Projet de résidence en cours

AH 179 440 1 - - - - - - Concernée en totalité par le PPRIF - 
Constructible en partie

AH 220 4938 - - - - - - - -
Objet de la Modification / reclassement en zone 

Naturelle
AD 391 286 1 - - - - - - - Construction en cours

AD 397 299 1 - - - - - - - Construction en cours

AD 387 201 1 - - - - - - - Construction en cours

AD 386 199 1 - - - - - - - Construction en cours

AD 385 197 1 - - - - - - - Construction en cours

AD 384 278 1 - - - - - - - Construction en cours

AD 328 451 1 - - - - - - - Construction en cours

AD 80 1784 4 - - - - - - -

AD 131 1059 2 - - - - - - -

AD 413 973 1 - - - - - - -

AD 412 865 1 - - - - - - -

AD 270 222 1 - - - - - - -

AD 266 303 1 - - - - - - -

AD 65 4808 4 - - - - - - -

TOTAL ZONES AU 
surfaces des dents 
creuses recensées

18 21614 -

TOTAL ZONES AU 
dents creuses 
constructibles 

(hors projets en 
cours)

- 13405 21

TOTAL 44 32004 41

Commentaires
RISQUES

ObservationsPPRIFPPRNP Accessibilité
Jardins cultivés / 

d’agréments
Surface m2

Nbre de logements 
potentiels (hypothèse - 

20log/Ha)

3AU (Habitat / 
ouverte à 

l'urbanisation)

1AU (Habitat-
Equipement / 

ouverte à 
l'urbanisation)

UB (Habitat)

ZONE N° Cadastral
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Dent creuse inconstructibles 
Dent creuse constructibles en partie (potentiel)
Dent creuse avec projets de construction en cours
Dent creuse constructible (potentiel)
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Dent creuse inconstructibles 
Dent creuse constructibles en partie (potentiel)
Dent creuse avec projets de construction en cours
Dent creuse constructible (potentiel)
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L’analyse fait ressortir que sur l’ensemble des parcelles identifiées comme dents creuses, 
9 sont identifiées comme inconstructibles. Ces parcelles font l’objet de contraintes de 
constructibilités importantes voir même pour certaines d’inconstructibilités au regard 
notamment du plan de prévention des risques et de leurs accessibilités. Il est a noté également 
que la parcelle AI 183, d’une superficie de 12912 m2, est grevée d’un Espace Boisé Classé. Elle 
est donc de fait inconstructible et peut sortir de l’analyse. De même pour les parcelles AD 95, 
248 et 76, qui sont grevées d’un emplacement réservé (ERn° 6) destiné à l’extension du 
cimetière.  

Dent creuse inconstructibles 
Dent creuse constructibles en partie (potentiel)
Dent creuse avec projets de construction en cours
Dent creuse constructible (potentiel)
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Ainsi, sur les 44 parcelles identifiées comme potentielles dents creuses, 9 parcelles 

peuvent être sorties du calcul, ce qui donne un total de 35 parcelles potentiellement 
urbanisables.  

 
Sur ces 35 dents creuses, 11 parcelles font l’objet d’un projet de constructions en cours 

au moment de la présente procédure de Modification. Ces parcelles peuvent donc sortir de 
l’analyse portant ainsi le nombre de dents creuses potentiellement urbanisables à 24.  

 
Ces 24 parcelles représentent un total de 41 logements potentiels.  
 
Ces données sont bien évidemment des estimations, la commune n’ayant pas la 

maîtrise de ce foncier. En effet ces parcelles relèvent pour la totalité d’une maîtrise foncière 
privée. Ce potentiel implique dès lors des problématiques de dureté foncière (multiplicité 
foncière et de propriétaires) et des difficultés opérationnelles (problématiques d’accès, cœurs 
d’îlots…). Ainsi une grande partie de ce potentiel ne sera réellement disponible qu’à long 
terme puisqu’il dépend, soit de l’initiative privée, soit des acquisitions par la collectivité, via 
diverses modalités (acquisitions amiables, préemption...). 
 

Au regard de cette analyse des capacités de densification, il s’avère que la zone 2AU 
est la seule zone disponible pouvant répondre, à court terme, au développement de la 
commune. L’enjeu du développement futur de la Commune de Villelongue-dels-Monts est 
d’offrir des terrains constructibles de manière à permettre une mixité en attirant une 
population plus jeune et de diversifier le type de logements existants (villas, maisons groupées, 
appartements en semi collectifs ou petits collectifs, en acquisition ou en location, social ou 
non). Aujourd’hui, le parc immobilier de Villelongue-dels-Monts est relativement uniforme et 
ne s’adresse qu’à certaines catégories de population.  
 

L’étude des disponibilités foncières au sein des espaces urbanisés de la commune de 
Villelongue-Dels-Monts fait ressortir que les capacités d’urbanisation inexploitées dans les 
zones déjà urbanisées ne permettent pas de concevoir une opération d’aménagement 
d’ensemble de capacité suffisante pour permettre le développement de la commune et la 
réalisation d’un équipement public. 
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3.3.2. Justification des acquisitions foncières significatives  
 

L’article L.153-31 aliéna 4 du Code de l’Urbanisme, prévoit l’obligation de réviser le PLU 
lorsque l’établissement public de coopération intercommunal ou la commune décide : 
«  d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. » 
 

Ainsi une procédure de Modification du PLU ayant pour objet l’ouverture à 
l’urbanisation d’une zone bloquée est possible si l’approbation de celle-ci intervient avant les 
6 ans ou si des acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 
l'intermédiaire d'un opérateur foncier, ont été réalisées. 
 

La commune de Villelongue-dels-Monts est propriétaire des parcelles cadastrées AM 
105 – 106 d’une superficie totale de 2,3 Ha, justifié par l’acte notarié joint en annexe 1 du 
présent rapport.  
 

Ainsi l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU du PLU de la commune de Villelongue-dels-
Monts par le biais d’une procédure de modification est possible au regard des acquisitions 
significatives réalisées par la commune.  
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3.4. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS 
 

L’objet de la modification porte sur la zone 2AU du PLU, zone bloquée à l’urbanisation 
destinée à recevoir à court et moyen terme une urbanisation sous forme principalement 
d’habitat, des activités et des équipements publics s’avérant nécessaires au bon 
fonctionnement de la zone. 

Aujourd’hui, la commune, ne disposant plus de possibilités d’urbanisation significatives 
dans le tissu urbain, souhaite ouvrir à l’urbanisation la zone 2AU. Cette zone constitue en effet, 
la dernière zone potentiellement urbanisable au regard du PLU en vigueur. Elle se situe dans 
la continuité de l’urbanisation existante.  

 

3.4.1. Villelongue-dels-Monts, une commune 
attractive 

 

La commune de Villelongue-dels-Monts a connu une croissance constante de sa 
population durant ces dernières années. En effet, on assiste à une augmentation très 
importante de la population, puisque le nombre d’habitants a quasiment doublé en 30 ans 
entre 1990 et 2019. 

Évolution de la population de Villelongue-dels-Monts entre 1968 et 2019 (Source : 
INSEE 2022) 

 

La croissance de cette population est essentiellement due au mouvement migratoire 
(+4,2% entre 2013 et 2019) et non à un accroissement naturel qui reste négatif (-1,8% entre 
2013 et 2019). Le solde migratoire permet non seulement de compenser ce mouvement 
naturel négatif mais aussi de faire augmenter fortement le nombre d’habitants grâce à 
l’arrivée de population extérieure. Ce phénomène montre l’attractivité de ce territoire. 

Au recensement de l’INSEE 2019, la commune compte 1780 habitants.  
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Évolution du taux de variation entre 1968 et 2019 (Source : INSEE 2022) 

 

On constate peu d’évolution globalement dans la répartition par âge. La part des 
moins de 30 ans baisse de 1% sur la dernière période (2013-2019). Les tranches d’âge les plus 
représentées sont les 45-59 ans et surtout les 60-74 ans, ce qui montre une population 
relativement âgée. Le principal objectif de la commune de Villelongue-dels-Monts est donc 
aujourd’hui d’attirer une population jeune et de la fixer sur son territoire. 

Répartition de la population par tranche d’âge entre 2013 et 2019 (Source : INSEE 
2022) 

 

 
La commune de Villelongue-dels-Monts est une commune attractive qui est soumise à une 

demande assez importante d’installation sur son territoire. 
 

3.4.2. Des besoins en matière de logements 
 

En ce qui concerne le parc de logements sur la commune de Villelongue-dels-Monts, il 
augmente de façon constante depuis les années 70. Durant la dernière période entre 2013 et 
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2019, le parc a évolué de +4,6%. En 2019, le parc immobilier compte 949 logements, dont 
80%constitue de la résidence principale.  

Évolution du parc de logements depuis 1968 (Source : INSEE 2022) 
 

Ce parc de logements est essentiellement constitué de résidences principales, environ 
80% d’après les données INSEE de 2019. Ce parc est aussi majoritairement composé de 
maisons individuelles (88,4%), à contrario l’offre en appartements est faible (10,7%).  

Les données sur la taille des résidences montrent un manque de mixité dans le parc 
immobilier. Les logements sont majoritairement de grandes tailles, 74,4% de ces logements ont 
4 pièces ou plus.  

Résidences principales selon le nombre de pièces en 2019 (Source : INSEE 2022) 
 

 

En terme de parc locatif social, La commune de Villelongue-dels-Monts fait figure de 
“bonne élève” puisque à l’heure actuelle, la commune a déjà atteint les 15 % de logements 
locatifs sociaux sur son territoire, soit 113 logements. Cependant, afin de rechercher l’équilibre 
social respectueux des principes inscrits au DOO du SCOT Littoral Sud, la commune a souhaité 
poursuivre son effort en inscrivant un taux de 10% de LLS à réaliser dans cette nouvelle zone. 

Aujourd’hui, il reste à la commune peu de possibilités de développement, les zones 
ouvertes à l’urbanisation sont construites ou en cours de construction. Il s’avère que le secteur 
d’études constitue la dernière zone potentiellement urbanisable au regard du PLU en vigueur 
et la seule zone disponible pouvant répondre à court terme au développement de la 
commune. L’enjeu du développement futur de la commune de Villelongue-dels-Monts est 
d’offrir des terrains constructibles destinés à accueillir une urbanisation principalement sous 
forme d’habitat de manière à permettre une mixité en attirant une population plus jeune et 
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de diversifier le type de logements existants (villas, appartements en semi collectifs ou petits 
collectifs, en acquisition ou en location, social ou non).  

 
L’ouverture à l’urbanisation de cette zone permettrait de créer un nouveau quartier en 

continuité de l’enveloppe urbaine existante.  
Ce nouveau quartier est destiné à accueillir une quarantaine de logements (densité de 20 

log/ha) dont 10 à 15% seront destinés à des logements sociaux notamment pour les 
séniors.  

Cela représente une population supplémentaire de 90 habitants environ (nombre de 
personnes par ménage : 2,4 INSEE 2022) 

La réalisation de ce nouveau quartier permettra également l’implantation d’un 
équipement public (salle communale) afin de satisfaire les besoins de la commune. 

 

La volonté de la municipalité est de poursuivre le développement de son territoire en 
proposant, dans le cadre de cette ouverture à l’urbanisation, une diversité en matière de 
logements répondant aux différents parcours de vie, et plus particulièrement aux jeunes 

ménages mais également dans l’optique de pérenniser ses équipements existants. 

 

3.4.3. Des réseaux suffisamment dimensionnés 

 

• LE RÉSEAU D’EAU POTABLE  

Le secteur d’étude sera raccordé au réseau de distribution d’eau potable de la commune 
de Villelongue-dels-Monts. La ressource en eau sollicité concerne les nappes profondes du 
Pliocène.  
 

L’apport d’environ 90 habitants supplémentaires va générer des besoins en eau potable 
de l’ordre 10 m3 par jour (sur la base de 111L par habitant et par jours).  
 

Des études techniques devront être réalisées lors de la phase opérationnelle afin de 
déterminer les raccordements et composantes véritablement nécessaires au projet.  
 

• LE RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT 

La station d’épuration intercommunale, a aujourd’hui la capacité de recevoir les 
charges entrantes d’une population supplémentaire engendrée par l’ouverture à 
l’urbanisation de la zone 2AU. 

 
Des études techniques devront être réalisées lors de la phase opérationnelle afin de 

déterminer les raccordements et composantes véritablement nécessaires au projet.  
 
 

• LES EAUX PLUVIALES 
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Tout comme la grande majorité des projets de développement urbain, l’urbanisation 
de la zone induira une imperméabilisation des sols et par la même occasion une 
augmentation des surfaces de ruissellement sur le territoire communal. Pour pallier ce 
phénomène, des dispositifs de types noues végétalisées, et/ou bassins de rétention paysagers 
pourront être proposés au sein de l’aménagement du site afin de temporiser les eaux avant 
leur rejet dans l’exutoire naturel.  

 

3.4.4. La prise en compte des risques  

La zone 2AU soumise à l’ouverture à l’urbanisation, est concernée par une zone rouge 
n°4 du PPRNP, zone directement exposée à risque fort et correspondant au champ 
d’expansion des crues à préserver de la rivière de Villelongue.  

 
Au regard du règlement du PPRNP, en zone Rouge, sont interdits « Tous travaux, 

remblais, déblais, dépôts de matériaux et matériels non ou difficilement déplaçables ou 
susceptibles de polluer les eaux, constructions, habitations, activités et installations de quelque 
nature qu’ils soient à l’exception des autorisations visées à l’article IV.1.3 du PPR ».  

 
Ce zonage sera pris en compte lors de la phase opérationnelle.  
 

3.4.1. La prise en compte du contexte environnementale du site 
(Cf. Dossier annexe à l’examen au cas par cas – LETICEEA) 

 

La mise en place de mesures d’évitement et de réduction des incidences indiqué dans 
le dossier annexe, permettra de ne pas impacter le cycle biologique de la faune, d’éviter et 
réduire significativement les incidences sur l’ensemble de la faune et la flore. Les impacts 
résiduels en phase travaux avec l’application de ces mesures sont qualifiés de Faibles.  

 

3.4.2. Synthèse des justifications  
 

En définitive, l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU permettra :  

• De concourir au dynamisme démographique de la commune, de diversifier l’offre en 
logement permettant ainsi de répondre aux attentes de différentes catégories de 
population, 	

• De poursuivre une urbanisation cohérente en continuité de l’existant. 	

Ce nouveau quartier pourrait accueillir environ 40logements, soit environ 90 habitants 
supplémentaires (moyenne d’occupants par résidence principale de 2,25 selon les données INSEE de 
2022). 	

Cette procédure de modification portant sur l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU induit la 
réalisation d’une OAP sur le secteur «Matamala », afin d’encadrer ce secteur et offrir une cohérence 
d’ensemble par une approche globale de la zone, ainsi que la modification du règlement écrit et 
graphique pour intégrer la zone 2AU en zone 1AUh, ouverte à l’urbanisation.   
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3.5. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME 
 

3.5.1. Au regard du SCOT Littoral Sud 
 

La commune de Villelongue-dels-Monts se situe dans le périmètre du Schéma de 
Cohérence Territorial (SCOT) « Littoral Sud ». Celui-ci a été révisé et approuvé en date du 2 
mars 2020.  

 
Le projet de modification du PLU doit être compatible avec les orientations et objectifs fixés dans le 
Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO).  
 
Les différents orientations et objectifs qui peuvent concerner le projet sont :  
 

• Orientations et objectifs en faveur de la protection des ressources naturelles 
o Préserver les espaces de nature ordinaire agricoles et boisés ou naturels (hors milieux 

naturels d’intérêt écologique) : dans le cas de la présente modification, l’urbanisation y 
est possible à condition que l’urbanisation soit rationnelle, économe en espace et 
générant le moins possible de fragmentation afin de préserver les richesses écologiques 
qui s’y trouvent et de limiter l’exposition des biens et des personnes aux aléas incendie, 
également présents sur les zones de plaine et de piémont.  

 
• Orientations et objectifs relatifs à l’organisation et à la structuration des zones d’habitat:  

o Optimiser l’espace urbanisé par une reconquête des centres-bourgs et 
notamment par la reconquête du parc de logements vacants : En 2018, la part de 
logements vacants représentait 4 % du parc de logements. La commune souhaite lutter 
contre les logements vacants, consciente des impacts négatifs : dévitalisation de centre 
ancien, amoindrissement de la zone de chalandise, perte des effectifs scolaires, perte 
des ressources fiscales, etc. Pour ce faire, elle contribue à l’OPAH communautaire, elle 
va déployer des contrôles mais aussi de la sensibilisation auprès des propriétaires, en 
travaillant sur un observatoire du foncier. Les services de police, d’urbanisme, la 
commission des impôts direct sont mobilisés.  
 

o Densifier les constructions en extension urbaine : pour Villelongue-dels-Monts, les 
extensions urbaines devront respecter une densité de 20 logements et 2000 m2 de 
surface de plancher par hectare minimum.  
 

o Varier les formes urbaines et la taille des logements pour favoriser la diversité sociale et 
générationnelle des quartiers : pour Villelongue-dels-Monts, il faut tendre vers un 
minimum de 30 % de collectif dans la construction communale.  
 

Le projet répond aux objectifs du SCOT Littoral Sud. 

 

 
Extrait de la carte de synthèse du Document d’Orientations et d’Objectifs du SCOT Littoral 

Sud 
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3.5.2. Le PLH 
 

Adopté en 2015, le PLH de la communauté de communes est un document de 
planification, élaboré pour répondre aux besoins actuels et futurs en logements sur le territoire 
et assurer une diversité et une répartition équilibrée de l’offre. 

 
En conformité avec la loi SRU, qui fixe un objectif de 20% de logements sociaux aux 

communes de plus de 3500 habitants, le PLH détaille l’effort de production à réaliser sur 
l’ensemble du territoire. Il fixe également des objectifs en matière de densité de l’habitat sur 
tel ou tel espace et de mixité sociale : regrouper différents types de logement (collectif, 
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individuel, location, accession) pour différents publics (jeunes ménages, personnes âgées, 
populations défavorisées, …). 

 

Le programme d’action du PLH s’organise autour de cinq orientations fortes :  

• -  Assurer l’attractivité du territoire en accord avec les principes du SCOT.  
• -  Améliorer les trajectoires résidentielles choisies et l’accès à l’hébergement.  
• -  Construire un programme doté d’objectifs quantifiés et territorialisés.  
• -  Développer une politique de l’habitat partagée.  
• -  Étudier la faisabilité́ de la prise de gestion des aides à la pierre.  

Des actions ont ainsi été exposées :  

o -  Dynamiser la production de logements locatifs aidés.  
o -  Favoriser la production de logements en accession aidée.  
o -  Encourager le développement d’un parc privé abordable.  
o -  Impulser le réinvestissement et le renouvellement du parc ancien.  
o -  Engager une politique foncière communautaire et proactive.  
o -  Élargir les solutions de logements et d’hébergements dédiées aux jeunes.  
o -  Accompagner les ménages précaires de l’hébergement à l’autonomie.  
o -  Accueillir les gens du voyage et participer aux souhaits de sédentarisation.  
o -  Favoriser le maintien à domicile des personnes agées et/ou handicapées.  
o -  Mettre en œuvre une politique communautaire de l’habitat.  

Le PLH a défini des objectifs quantifiés et territorialisés par secteur. Sur la commune de 
Villelongue-dels-Monts, les objectifs fixés sont les suivants :  
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En termes de production de logements sur la période 2015-2020, le PLH prévoyait la réalisation 
de 100 logements et une densité de 31 logements par hectare. Les objectifs définis durant cette période 
ont été atteints, seul le secteur 5 correspondant à notre site d’étude et quelques terrains du quartier 
« Vall d’Albera » constituent des potentiels encore non urbanisés. 

Aujourd’hui, le PLH est en cours de révision. Au regard des blocages fonciers présents sur le 
secteur « Vall d’Albèra », la Municipalité a souhaité prioriser son développement sur le site d’étude 
pour lequel les problématiques liées à l’ancienne STEP ont été réglées.  

L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU permettra de construire à court terme environ 40 
logements en imposant une densité de 20 logements par hectare, dont environ 6 logements locatifs 
sociaux, représentant 15% du nombre total de logements, dans le respect des objectifs du SCOT 
Littoral Sud et du projet de PLH 2.  

  

20 logements locatifs aidés en résidence    1 
6 logements privés pavillonnaires en accession aidée (PSLA)  2 
5 logements privés en résidence (accession et/ou location)   3 

 

20 logements locatifs aidés en résidence    4 
16 logements privés en résidence « pour personnes âgées » 5 
35 logements privés pavillonnaires en accession aidée (lot. communal) 6  
  

Pour plus d’infos � Fiche-Diagnostic disponible au Livre 1 - source : DGfip  et DDTM66 sauf mention contraire  
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*PLAI > 20% de la programmation **PSLA, lot. communal, prix maitrisés  ***Promotion privée 
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Demande sociale 2012 (Réel --- Lié au poids démo dans  l’EPCI) 12 --- 28 dossiers en instance 

5 

3 

ZAD 

6 2 
-1-4 

Engagement de production de logements 2015-2017 

Engagement de production de logements 2018-2020 

20 logements locatifs aidés en résidence    1 
6 logements privés pavillonnaires en accession aidée (PSLA)  2 
5 logements privés en résidence (accession et/ou location)   3 

 

20 logements locatifs aidés en résidence    4 
16 logements privés en résidence « pour personnes âgées » 5 
35 logements privés pavillonnaires en accession aidée (lot. communal) 6  
  

Pour plus d’infos � Fiche-Diagnostic disponible au Livre 1 - source : DGfip  et DDTM66 sauf mention contraire  

Localisation 
 cartographique 

V i l l e l o n g u e - d e l s - M o n t s  15 

E n g a g e m e n t  
2 0 1 5 - 2 0 2 0  

R é s i d e n c e s  
p r i n c i p a l e s  

 1 0 0  
 
d o n t  e n  l o c a t i f  
a i d é *  

 3 9 %  
d o n t  e n  a c c e s s i o n  
a i d é e * *  

 4 0 %  
d o n t  a u t r e s * * *  

 2 1 %  
 
D e n s i t é  d e  
l ’ u r b a n i s a t i o n  

 3 1 l o g / h a  
C r é a t i o n  d ’ u n e  Z A D  

 1 1 h a  
 

*PLAI > 20% de la programmation **PSLA, lot. communal, prix maitrisés  ***Promotion privée 
(une part de 15% de résidences secondaires est admise dans la programmation privée) 

C
o

n
t

e
x

t
e

 

53/58 

F
I

C
H

E
-

E
N

G
A

G
E

M
E

N
T

 
C

O
M

M
U

N
E

 
P

L
H

 2
0

1
5

-2
0

2
0

 

Population légale Insee 2010    1502 habitants 
Résidences principales 2011   656 unités 
Taux d’équipement en log locatifs sociaux 2012 (sens loi SRU) 8.3 % des résidences principales 
Vacance > 1 année 2011   4 % du parc immobilier 
 

E V O L U T I O N S  R É C E N T E S  2 0 0 5 - 2 0 1 1  
Construction de logements   +126 ménages installés 
Mobilisation du parc existant   +15 ménages installés 
Ratio log. loc. soc. financés p/r à la construction (sens loi SRU)  22 % de LLS familiaux financés 
Densité de l’urbanisation (Majic III)  15 logements /ha urbanisé 
 

Demande sociale 2012 (Réel --- Lié au poids démo dans  l’EPCI) 12 --- 28 dossiers en instance 

5 

3 

ZAD 

6 2 
-1-4 

Engagement de production de logements 2015-2017 

Engagement de production de logements 2018-2020 



Commune de Villelongue-Dels-Monts – Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme 
Rapport additif de présentation 

 

 

Mars 2023 
 

42 

3.6. LES ADAPTATIONS NECESSAIRES A L’OUVERTURE A L’URBANISATION 
 

Dans le cas de la présente modification n°2, les pièces du dossier de PLU créées et/ou 
modifiées par rapport au PLU en vigueur concernent :  

 
- Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 
- Le plan de zonage. 
- Le règlement écrit. 
- Le tableau de synthèse des surfaces. 

 

3.6.1. Les orientations d’aménagement et de 
programmation 

 
Des orientations d’aménagement ont été élaborées lors de la procédure de révision 

générale du PLU et dans le cadre de la dernière modification du PLU destinée à l’ouverture à 
l’urbanisation de la zone 3AU.  
 

L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU nécessite la création d’une nouvelle OAP  
 
Extrait des orientations d’aménagement définies sur le secteur :  
 

Principe d’aménagement :  
 

v L’urbanisation devra être réalisée sous la forme d’une opération d’aménagement 
d’ensemble permettant ainsi une meilleure maîtrise de ce développement. 
 

v Une offre en logements diversifiée devra être produite au titre de la mixité sociale et 
générationnelle.  

 
v Ce quartier devra tendre vers des principes d’aménagement durable. 

 
v Rechercher une harmonie architecturale pouvant laisser place à des formes nouvelles 

(toitures terrasses,…) 
 

v Recourir à des revêtements perméables pour les parkings et les cheminements piétons 
permettant ainsi de réduire les surfaces imperméabilisées. 

 
 
Circulation et déplacement :  
 

v Organiser le quartier de façon à améliorer et faciliter les liens avec les quartiers 
avoisinants, à travers des circulations douces. En effet, l’aménagement de la zone 
devra intégrer une réflexion sur les cheminements doux (piétons et cyclables) à 
l’échelle du quartier et en liaison avec le village et en lien également avec la voie verte 
existante. 
 

v L’ensemble des voies routières de desserte devra être accompagné d’aménagements 
piétons respectant notamment les normes d’accessibilité pour tous (cheminements 
libres de tout obstacle) assurant ainsi l’accessibilité PMR à l’échelle du secteur. La 
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réalisation de voies partagées pourra également être réfléchie, permettant à 
l’ensemble des modes de déplacement de cohabiter. 

 
v L’ensemble des voies routières et des cheminements doux créés devra être 

accompagné de plantations d’arbres. 
 

v Le regroupement des stationnements visiteurs devra être privilégié. Ils devront être 
traités en revêtement perméable.  

 
Habitat :  
 

v La densité sera de 20 logements/ha ; Elle respecte les objectifs du SCOT Littoral Sud qui 
prévoit une densité minimale de 20 logements/ha sur la zone d’étude. 
 

v Une mixité de types d’habitats (individuel, collectif, …) devra être prévu. 
 

v Pour répondre aux objectifs de mixité sociale et aux orientations du SCOT Littoral sud 
en matière de renforcement de l’équilibre social de l’habitat, la commune souhaite 
poursuivre son effort en réalisant un taux compris entre 10% à 15% de LLS dans cette 
nouvelle zone. 

 
Approche paysagère et environnementale :  
 

v Les espaces publics qui seront créés (voies internes, cheminements doux, espaces 
verts,) devront être traités de façon paysagère et qualitatives en privilégiant les 
essences locales adaptése aux contexte géographique et climatique. 
 

v Les aménagements nécessaires à la gestion des eaux pluviales devront être traités 
paysagèrement. Ils devront dans la mesure du possible être accessibles et non clôturés. 
Leur traitement devra permettre une gestion économe en termes d’entretien. 

 
v Un traitement paysager qualitatif des franges urbaines devra être proposé afin de créer 

une transition entre le futur quartier et les espaces agricoles au Nord, à l’Est et à l’Ouest. 
 

Le schéma d’orientation d’aménagement et de Programmation défini sur le secteur est 
le suivant :  
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OAP secteur « Matamala » 

 
 

3.6.2. Les adaptations du plan de zonage 
 

 
Par la présente modification, la zone 2AU, qui constitue la dernière zone 

potentiellement urbanisable au regard du PLU en vigueur et dont la vocation est de « satisfaire 
les besoins à court et moyen terme en terrains urbanisables pour l'habitat, les activités et les 
équipements publics s'avérant nécessaires au bon fonctionnement de la zone » sera classée 
en zone 1AUh, « zone destinée à recevoir à court et moyen terme une urbanisation sous forme 
principalement d’habitat ainsi que les services et les équipements publics s'avérant 
nécessaires au bon fonctionnement de la zone ». 

 
Le nouveau périmètre de la zone 1AUh a été redéfini en partie Sud par rapport au 

périmètre de la zone 2AU, afin de prendre en compte les limites parcellaires existantes.   
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Plan de zonage avant et après modification du PLU 
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La présente modification induit un changement de zonage et de ce fait, modifie le 

tableau des superficies des zones du PLU (zones UB et 1AUh). 
 

L’estimation des surfaces des zones avant et après modification du PLU, est donnée à titre 
indicatif.   

Estimation des surfaces du PLU avant modification 
Estimation des surfaces du PLU après modification 

(Reclassement de la zone de la parcelle AH 220 en 
zone N et de la zone 2AU en zone 1AUh) 

 

ZONES et Secteurs Superficie en ha 

UA (habitat) 4,6426 

UB (habitat) 98,7184 

UC (activités) 7,1631 

TOTAL U 110,5241 
  

1AU (habitat - 
équipements / Ouverte) 

5,4191 

2AU (habitat - équipements 
/ Bloquée) 

2,4178 

3AU (habitat / Ouverte) 8,5653 

TOTAL AU 16,4022 
  

ZONE A 295,5259 
  

ZONE N 725,2499 
  

TOTAL COMMUNE 1147,7021 

 

ZONES et Secteurs Superficie en ha 

UA (habitat) 4,6426 

UB (habitat) 98,8352 

UC (activités) 7,1631 

TOTAL U 110,5241 
  

1AU (habitat - 
équipements / Ouverte) 

4,9253 

2AU 1AUh (habitat - 
équipements / Bloquée 

Ouverte) 

2,3011  

3AU (habitat / Ouverte) 8,5653 

TOTAL AU 15,7917 
  

ZONE A 295,5259 
  

ZONE N 725,7437 
  

TOTAL COMMUNE 1147,7021 

 

3.6.3. Les adaptations du règlement  
 

 
Par la présente modification, la zone 2AU bloqué sera ouverte à l’urbanisation et 

classée en zone 1AUh. 

Il s’agit par le biais de la modification de supprimer le règlement de la zone 2AU et 
de rédiger un règlement de la nouvelle zone 1AUh « destinée à recevoir à court ou moyen 
terme une urbanisation sous forme principalement d’habitat ainsi que les services et les 
équipements publics s'avérant nécessaires au bon fonctionnement de la zone ». 

 
 
Le règlement projeté de la zone 1AUh est le suivant : 
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RÈGLEMENT APPLICABLE À LA ZONE 1AUh 
 

 
QUALIFICATION DE LA ZONE 1AUh 

La zone 1 AUH est une zone à urbaniser ouverte immédiatement à l’urbanisation dans 
le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble portant sur l’intégralité de la zone, 
et après mise en œuvre de modes de financement des équipements nécessaires à leur 
desserte et réalisation effective de ces équipements.  

 
La vocation de la zone 1AUh est destinée à recevoir à court terme une urbanisation 

sous forme principalement d’habitat ainsi que les services et les équipements publics 
s'avérant nécessaires au bon fonctionnement de la zone  

Cette zone correspond au secteur situé au lieu-dit « Matamala ». Son aménagment 
devra respecter les orientations d’aménagement et de programmation définies sur la zone 
notamment en termes d’aménagement, d’habitat, et de déplacements et de traitement 
paysager.  

 
La zone ou une partie de la zone est concernée par : 

 
- Les prescriptions du Plan de Prévention des Risques en matière de risque inondation, crues 
torrentielles, mouvement de terrain, approuvé par arrêté Préfectoral du 24 septembre 2000. 

 
- Par le risque “sismique” pour lequel s’appliquent le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 
portant délimitation des zones de sismicité du territoire français ainsi que le décret n° 2010-
1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique et l’arrêté du 22 octobre 
2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables aux 
bâtiments de la classe dite «à risque normal» 

 
 

ARTICLE 1AUh 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

1. Les installations classées pour la protection de l’environnement, exception faite des 
cas mentionnés à l’article 2 du présent chapitre ; 
2. Les dépôts de véhicules, garages collectifs de caravanes, 
3. Les affouillements et exhaussements du sol non liés à un permis de construire ou 
d’aménager ou à la réalisation d’une infrastructure d’intérêt publics, 
4. L’ouverture et l’exploitation de carrières, gravières ou décharges ; 
5. L’aménagement de terrains permanents ou saisonniers pour l’accueil des campeurs 
et caravanes, 
6. Les habitations légères de loisirs et les résidences mobiles de loisirs, 
7. Les constructions de caves, de garages et de sous-sols enterrés ou semi-enterrés ; 
8. Les constructions à usage industriel ; 
9. Les constructions à usage agricole ; 
10. Les villages de vacances 
11. Les constructions à usage d’entrepôts ; 
12. Les établissements soumis à déclaration ou à autorisation au titre de législations 
indépendantes du droit de l’urbanisme, sauf ceux dont les activités sont liées à la 
destination de la zone. 
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ARTICLE 1AUh 2 : L’OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 
PARTICULIÈRES 
 

1. Les constructions et installations destinées à l’habitation (logement ou hébergement), 
pouvant comprendre certaines constructions à usage d’activités de service ou des 
bureaux, sous réserve de pas entrainer de nuisances pour la zone d’habitat, à 
condition : 

o D’être réalisées dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble, 
après mise en œuvre d’un mode de financement des équipements 
nécessaires à leur desserte et réalisation effective de ces équipements, 

o D’être compatibles avec les principes définis par les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, notamment en termes 
d’aménagement, d’habitat, de déplacements et d’approche paysagère et 
environnementale. 

2. Les bâtiments et équipements d’intérêt collectif et services publics, les 
constructions, agrandissements, aménagements liés à des installations d’intérêt 
général, les ouvrages publics existants, ayant fait l’objet d’une réservation au POS 
ou encore nécessités par le fonctionnement de la zone ou de la commune. 

3. La modernisation des installations classées existantes, sous réserve que les 
nuisances émises en qualité et en quantité soient diminuées. 

4. Les installations classées soumises à autorisation ou à déclaration sous réserve 
qu’elles correspondent à une activité indispensable au fonctionnement du 
quartier et lorsque leur implantation en dehors de cette zone serait contraire à 
l’objectif même de leur installation. 
5. L’implantation d’antenne relais ou les installations relevant de technologies 
type WIFI-WIMAX, 3G ou 4G, internet hertzien … sont interdites à une distance 
inférieure à 500 m de toute zone habitée. 

 
 

ARTICLE 1AUh 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVÉES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 
- Voirie 

Les constructions ou installations doivent être desservies par des voies publiques ou 
privées ouvertes à la circulation du publique dont les caractéristiques répondent à leur 
destination ainsi qu’aux exigences de la Sécurité publique, de la Défense contre l’incendie 
et de la Protection Civile, et d’enlèvement des ordures ménagères. 

 
- Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante instituée conventionnellement par acte authentique ou par 
voie judiciaire, conformément aux dispositions de l’article 682 du Code civil. 

 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celles 

des voies qui représenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent 

être dégagés de façon à assurer la visibilité. 
 
Si les accès sont munis d’un système de fermeture, celui-ci doit être situé en retrait de 

l’alignement et l’ouverture du système doit s’effectuer vers l’intérieur de la parcelle. 
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Si les bâtiments projetés – publics ou privés – sont destinés à recevoir du public, ils 

doivent comporter des accès réservés aux piétons, indépendants des accès réservés aux 
véhicules, et qui devront être adaptés à la mobilité des personnes handicapées physiques. 

 
 
ARTICLE 1AUh 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 
D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT 

 
De manière générale, les réseaux doivent être établis en souterrain; des conditions 

différentes peuvent éventuellement être admises, après autorisation de la commune, 
notamment en cas de difficultés techniques. 

 
- Eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle à usage d'habitation ou d'activités ainsi 
que toute autre occupation ou utilisation du sol doit être raccordée au réseau collectif 
d’eau potable de caractéristiques suffisantes. 

 
Tout prélèvement, puits ou forage réalisé à des fins d’usage domestique de l’eau doit 

faire l’objet d’une déclaration en Mairie (en référence au Décret n° 2008-652 du 2 juillet 
2008 et au Code général des collectivités territoriales notamment ses articles R.2224-22 à 
R.2224-22-6). 

 
- Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle ainsi que toute autre occupation ou 
utilisation du sol doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines raccordées 
au réseau collectif d’assainissement de caractéristiques suffisantes, en limite du domaine 
public. 

 
Les eaux usées ne doivent pas être rejetées dans le réseau d’eaux pluviales. 

 
Les eaux usées non domestiques et les eaux de lavage des filtres des piscines feront 

l’objet d’un prétraitement adapté à leur nature et au degré de pollution qu’elles présentent 
avant tout rejet dans le réseau public d’assainissement, après autorisation par la commune 
en application de l’article L. 1331-10 du Code de la Santé Publique. 

 
- Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement constant des 
eaux pluviales dans le réseau collecteur. 

 
En l'absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements 

nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété), sont à la charge exclusive du propriétaire 
qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain, sans occasionner de gêne 
pour le voisinage. 

 
Le déversement des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement urbain est 

strictement interdit. 
 

Les eaux de vidange des piscines doivent être collectées par le réseau d’eau 
pluviales. 
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ARTICLE 1AUh 5 : LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 

Néant 
 
 

ARTICLE 1AUh 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

 
Les constructions y compris les annexes doivent être édifiées soit à l’alignement des 

voies et emprises publiques ou privées ouvertes à la circulation publique, soit à une distance 
ne pouvant être inférieure à 3,00 mètres minimum. 

 
Les piscines non couvertes doivent être implantées à une distance minimum de 1,00 

mètres mesurée à partir du bord intérieur du bassin, par rapport aux voies et emprises 
publiques ou privées ouvertes à la circulation publique.  

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Constructions et Installations Nécessaires Aux 

Services Publics d'Intérêt Collectif (CINASPIC).  
 

 
ARTICLE 1AUh 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES 

 
Les constructions y compris les annexes doivent être édifiées soit en limite séparative, 

soit à une distance qui doit être au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction 
sans pouvoir être inférieure à 3,00 mètres (L ≥ H/2). 

 
Des constructions annexes de 3,50m de hauteur maximum et de 20m2 maximum 

peuvent être édifiées sur les limites séparatives sous réserve de ne pas servir d’habitation et 
à condition que la longueur sur la limite n’excède pas 6,00 mètres. Il ne peut y avoir qu’une 
seule construction annexe par limite séparative. 

 
L'implantation de piscines à l'exclusion toutefois des bâtiments techniques liés à leur 

fonctionnement - considérés comme des constructions annexes - doit se réaliser à 2,00m 
minimum des limites séparatives. 

 
 
ARTICLE 1AUh 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR LA MÊME PROPRIÉTÉ 

 
Deux constructions non contiguës, implantées sur une même propriété doivent être à 

une distance l'une de l'autre au moins égale à la moyenne des hauteurs des deux 
constructions et jamais inférieure à 3,00 m. 

 
Cette règle ne s’applique pas aux piscines. 
 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Constructions et Installations Nécessaires Aux 

Services Publics d'Intérêt Collectif (CINASPIC).  
 
ARTICLE 1AUh 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Néant 
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ARTICLE 1AUh 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
1. Définition de la hauteur  

 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant avant travaux 

défini par un plan altimétrique détaillé, jusqu'au sommet du bâtiment, ouvrages techniques, 
cheminées et autres superstructures exclus. 

 
2. Hauteur absolue 

 
La hauteur de toute construction (exception faite des ouvrages techniques publics) 

ne peut excéder 9,00 mètres hors-tout. 
 
Les constructions annexes ne doivent pas dépasser 3,50 mètres de hauteur hors tout 

(rappel : emprise au sol de 12 m² maximum). 
 

Toutefois, une adaptation mineure peut être admise dans certains cas de terrains, en 
pente transversale très importante ou de relief très tourmenté. 

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Constructions et Installations Nécessaires Aux 

Services Publics d'Intérêt Collectif (CINASPIC).  
 
 

ARTICLE 1AU 11 : L’ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMÉNAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

 
Les constructions ne doivent pas par leur situation, leur architecture, leurs dimensions 

et leurs aspects extérieurs porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
des paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales. 

 
Le recours à des matériaux et des mises en œuvre innovantes en matière d’aspect 

et de techniques de construction, liés, par exemple, au choix d’une démarche relevant de 
la Haute Qualité Environnementale des constructions ou de l’utilisation d’énergie 
renouvelable, est admis. 

 
Tout projet de construction doit faire l’objet d’une composition architecturale 

qui prend en compte l e s  caractéristiques du terrain d’implantation et de son 
adaptation. 

 
Pour atteindre ces objectifs, dans la conception du bâtiment proprement dit, les 

projets peuvent : 
 

* utiliser les solutions de base énumérées ci-dessous (1. Solutions de base) 
 

ou bien  
 

* proposer des solutions originales d’architecture contemporaines justifiées par une 
analyse approfondie du site, du contexte du projet….. 

 
1. Solutions de base 
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-  Façades 
 

- Toutes les façades d’une construction doivent être traitées avec le même soin, y compris 
les murs pignons. Les teintes des enduits de façades doivent être choisies dans la gamme 
du nuancier disponible en Mairie. 

 
- Les enduits des façades seront soit teintés dans la masse, soit peints ; dans le cas d'enduits 
extérieurs dits      mono-couches, des échantillons devront être soumis pour avis en mairie, 
après y avoir consulté le nuancier, et avant toute exécution. 

 
- Sur tout ou partie de la façade, les appareillages de fausses pierres, peints ou dessinés, 
sont interdits ; les appareillages bois sont autorisés. 

 
Dans le cas d'une maçonnerie traditionnelle en galets et cayroux, les rejointements 
seront réalisés au mortier de chaux grasse qui viendra affleurer le nu des pierres ; elles 
pourront être enduites au mortier de chaux grasse de finition lissée, en tenant compte du 
nuancier disponible en Mairie, mais sans restitution pastiche ou hasardeuse… 

 
-  Couvertures 

 
Les toitures pourront être réalisées soit : 

• En tuile canal de couleur rouge. Le pourcentage de la pente doit être comprise entre 
30 et 35%. 

• En toiture terrasse à condition que leur emprise ne dépasse pas 50% de la superficie 
totale de la toiture. Le vert et l’aluminium brillant sont proscrits. Elles pourront être 
protégées par une couche de gravillon de teinte grise, de tuiles concassées ou 
végétalisées.  
 

Dans le cas de l’emploi d’une énergie nouvelle, les éléments producteurs d’énergie 
doivent s’intégrer aux volumes et ne pas déroger à l’article 10 (hauteur absolue). 

 
Les éléments producteurs d'eau chaude sanitaire ou d'électricité photovoltaïque 

devront être intégrés au bâti. 
 
Les toitures terrasses sont admises pour les constructions à usage d’habitat collectif et 

les Constructions et Installations Nécessaires Aux Services Publics d'Intérêt Collectif 
(CINASPIC).  

 
Les toitures terrasses seront également admises de façon partielle ou totale dans le 

cadre de projets innovants en matière architecturale et durable. 
 

- Ouvertures 
 

Les ouvertures seront de formes rectangulaires.  
 

- Climatiseurs : ils devront être, sauf impossibilité démontrée, encastrés en totalité dans 
la façade et protégés par une grille de même couleur que celle-ci. 

Rappel : Comme tous les travaux qui modifient l'aspect extérieur d'une construction, 
l’installation de climatiseurs est soumise au régime de déclaration préalable de travaux. 

 
- Antennes paraboliques et hertziennes : elles seront, sauf impossibilité démontrée, 

dissimulées dans les combles et non perceptibles depuis le domaine public. 
Rappel : Comme tous les travaux qui modifient l'aspect extérieur d'une construction, 

l'installation d’antennes pour lesquelles la dimension du réflecteur est supérieure à 1 mètre ou 
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si l’une de ses dimensions dépasse 4 mètres - est soumise au régime de déclaration préalable 
de travaux. 

 
- Panneaux solaires : 

 
- thermiques : ils seront intégrés dans le pan de la toiture et peu saillants, leur dimension sera 
inférieure au tiers de la surface de pan de toiture, sauf impératifs techniques de rendement 
solaire. 
-   photovoltaïques : ils sont également autorisés soit en surimposition (modules solaires 
photovoltaïques simplement fixés sur la toiture existante) soit en intégration au bâti (modules 
solaires photovoltaïques participant ainsi à la structure du bâtiment : intégré en toiture, 
brise soleil, façade, verrière, garde-corps, allège…). 

Rappel : Comme tous les travaux qui modifient l'aspect extérieur d'une construction, 
l'installation de panneaux solaires est soumise au régime de déclaration de travaux. 

 
2. Clôtures : 

 
Elles ne sont pas obligatoires toutefois, si elles sont envisagées, elles doivent, dans le 

respect des prescriptions spécifiques des Plans de Prévention des Risques : 
- être traitées simplement et de préférence dans l’esprit local traditionnel. 
- respecter la hauteur des clôtures sur voies fixée après consultation des services 
compétents de la Mairie, en considération des problèmes de visibilité, de sécurité et de 
topographie, sans toutefois pouvoir excéder : 
* 1,80m en limite du domaine public et 1,80m sur les limités séparatives 
* dans le cas d’un mur bahut, celui-ci ne pourra excéder 0,60m de hauteur maximale. 

 
3. Bâtiments annexes autorisés 

 
Les abris de jardins (ou cuisine d’été, local technique de piscine) et les garages 

devront respecter les matériaux utilisés dans la construction principale. 
 

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux Constructions et Installations Nécessaires Aux 
Services Publics d'Intérêt Collectif (CINASPIC).  

 
 
ARTICLE 1AU 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 
RÉALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
Les dispositions du présent article sont applicables à toutes les occupations et 

utilisations du sol nouvelles, aux restaurations, réhabilitations, changements de destinations 
et extensions de bâtiments. 

 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors des voies de desserte sur le terrain même. Lors de 
l’aménagement de bâtiments existants, les possibilités de stationnement existantes ne 
pourront en aucun cas être supprimées. 

 
Les besoins en stationnement devront répondre aux besoins des constructions et 

installations : 
- Deux places de stationnement par logement pour les constructions individuelles et 

collectives neuves à destination d’habitation, à l’exception des résidences séniors où une 
place par logement est autorisée. 

- Une place visiteur pour deux logements. 
- Toutefois pour les logements sociaux, les dispositions de l’article L.123-1-3 du Code de 
l’urbanisme sont applicables. 
- Pour les constructions à caractère d’activité, commercial, de service, administratif, 
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équipement public, des surfaces suffisantes au regard de la capacité d’accueil doivent 
être réservées : 

- pour l’évolution, le chargement, le déchargement et le stationnement des 
véhicules de livraison et de service 

- pour le stationnement des véhicules du personnel, des visiteurs ou des usagers. 
 

Pour les constructions commerciales, équipements publics, il doit être aménagé 
des places de stationnement réservées aux personnes à mobilité réduite, conformément à 
la réglementation en vigueur. 

 
ARTICLE 1AU 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE RÉALISATION 
D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

 
Les surfaces non construites ainsi que les abords immédiats des aires de 

stationnement doivent être plantés. Indépendamment de leur valeur spécifique, les 
éléments végétaux existants qui contribuent à   donner à la zone son caractère, doivent 
être préservés.  

 
Les aménagements proposés devront permettre de limiter le ruissellement des eaux.  

 
Les fonds de parcelles en limite de zone devront être plantés d’une haie champêtre 

constituée de plantes d’essences végétales locales.  
 
Les essences seront précisées dans le dossier de permis de construire, notamment 

celles constituant la haie arbustive accompagnant la clôture.  
 
Les essences végétales devront être choisies parmi des espèces locales et peu 

consommatrices en eau.  
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